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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-78689

Département(s) de publication : 29
 Annonce n° 25-78689

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-10950
29/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPCC CHEMINS DU PATRIMOINE EN FINISTERENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28290046300013N° National d'identification : 
DaoulasVille : 

29460Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

29Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

NOËL À TRÉVAREZ 2025 : ILLUMINATIONS, PARCOURS ARTISTIQUE ET Intitulé du marché : 
LUMINEUX, FRESQUE VIDÉO

92310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

NOËL À TRÉVAREZ 2025 : ILLUMINATIONS, PARCOURS Description succincte du marché : 
ARTISTIQUE ET LUMINEUX, FRESQUE VIDÉO

Prix proposé par rapport aux moyens techniques et humains mis en oeuvre : Critères d'attribution : 
20% Qualité du scénario : 50% Modalités de mise en oeuvre : 20% Sobriété énergétique et 
environnementale : 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attributaire : SPECTACULAIRES - 21 AVENUE COSSINADE - 353310 SAINT THURIAL - FRANCE - 
Numéro de téléphone : 02 99 87 07 07 - SIRET : 341 387 371 000 48 Montant : 256 700.00 euros HT / 
289 915.00 euros TTC Marché notifié le 03/07/2025 Durée du marché : de la notification au 23/01/2026
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10/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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